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ARTICLE 1ER BIS
A ladeuxiéme phrase del’alinéa 3, aprés le mot :
«Les»
insérer lesmots :

« délégations départemental es des ».

EXPOSE SOMMAIRE
La constitution des méga-régions ayant éloigné les centres des décision des bassins de santé, de vie
et d emploi, il convient qu’un suivi plus fin soit opéré et que la garantie de I’ effectivité du droit aux
soins palliatifs soit assurée au niveau départemental.

Tel est le sens du présent amendement.
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